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IMPORTANT 

POUR TOUTE PERSONNE DEMANDANT

L’ALLOCATION ADULTE HANDICAPE (AAH)

Suite à l’entrée en vigueur le 1er janvier 2009 de l’article 182 (I et II) de  la  loi de finances pour 2009 (Journal Officiel n° 0302 du 28 décembre 2008) :

· toute demande d’AAH fait AUTOMATIQUEMENT l’objet d’un examen au titre de la RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé) 

 «Une procédure de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé mentionnée à l'article L. 5213-2 du code du travail est engagée à l'occasion de l'instruction de toute demande d'attribution ou de renouvellement de l'allocation aux adultes handicapés. »  

article L821-7-2 du code de la sécurité sociale
· toute RQTH fait l’objet d’une orientation professionnelle 

 «la qualité de travailleur handicapé est reconnue par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à l'article L. 241-5 du code de l'action sociale et des familles. Cette reconnaissance s'accompagne d'une orientation vers un établissement ou service d'aide par le travail, vers le marché du travail ou vers un centre de rééducation professionnelle. L'orientation vers un établissement ou service d'aide par le travail, vers le marché du travail ou vers un centre de rééducation professionnelle vaut reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé. »  article L. 5213-2 du code du travail

· le versement de l’AAH par la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) ou la MSA (Mutualité Sociale Agricole) n’est plus soumis à la condition d’inactivité pendant l’année précédent l’ouverture du droit à l’AAH notifiée par la MDPH  
      article 182-III de la loi de finances 2009 
L’équipe pluridisciplinaire d’évaluation de la MDPH instruit tous les dossiers :

· au regard des éléments du dossier

· au regard du projet de vie et professionnel de la personne 

· au regard des barèmes et référentiels nationaux en vigueur notamment au regard de l’incapacité et de l’employabilité

· en recevant la personne lors de visites médicales

· en recueillant d’autres avis d’experts en tant que de besoin

· en mobilisant tous les outils mis à sa disposition par les partenaires du Pôle Emploi, de l’AGEFIPH (Service Appui Projet), des stages en structures adaptées

Sur proposition de l’équipe, la CDA (Commission des Droits et de l’Autonomie) :

· prend la décision la plus appropriée 

· désigne l’opérateur chargé de la mise en oeuvre et/ou de l’accompagnement de la personne pour faire aboutir son projet (Pôle Emploi, Cap Emploi, ESAT, EA.....)

CONTACT       0 800 0 800 73    pour tout renseignement
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